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Trouvons, collaborons, innovons !
Vous êtes une entreprise wallonne désirant
innover ? Le portail innovons.be est là pour
vousaideràsurmonter lesobstaclesquevous
rencontrerezetpourvousdonnerunevisibilité
dans lemondeentier.
Vous y trouverez non seulement de l’information
utile à vos projets, mais aussi une multitude de

partenaires. Ceux-ci vous y attendent, avec leurs
compétences en gestion de l’innovation, leur sa-
voir-fairescientiiqueettechniqueouencore leurs
équipementsdepointe.
En outre, le portail est votre porte d’entrée vers
les Chèques Technologiques, aide rapide et facile
pourbooster l’innovation.

N’attendezplus, retrouvez-noussur
www.innovons.be

PUBLICITÉ

Fiscalité environnementale:
le CSF parlerait-il dans le vide?

Le Conseil supérieur des finances avait tracé des pistes de politique fiscale pour l’environnement. Elles sont toujours en rade.

BILAN
Gérard Guillaume

L ’
impact de la fis-
calité sur l’envi-
ronnement a
retenu l’atten-
tion du Conseil
supérieurdes fi-
nances (CSF),

plus précisément de sa section
Fiscalitéetparafiscalité.C’étaiten
septembre, à l’invitation du mi-
nistre des Finances, confiant le
dossier comme seconde priorité
après la taxation du travail et la
compétitivité.
Mais leplusneufou lepluséton-

nant, c’estque lespropositionsdé-
capantes de la vénérable institu-
tion, consultables en ligne sur le
siteduCSF,n’ont récolté jusqu’ici
qu’indifférence. Alorsmêmeque
leCSFsedisaitbienconscientque
certaines propositions allaient
«bousculer deshabitudes et des in-

térêts particuliers bien établis…
habitudes qui sont précisément
celles qui nous ont amenés là où
nous sommes, … intérêts particu-
liers auxquels il est temps de subs-
tituer l’intérêt général et surtout
l’intérêt des générations futures. »
Onararementvuaussi docte rap-
port aussi explicite. Il n’envisage
pourtant pas de taxer davantage.
Mais bien de taxer autrement,
pour guider le comportement in-
dividuel oud’entreprises, en inté-
grant à la facture finale les « coûts
externes » que les habitudes de
consommation ignorent ou lais-
sent à charge de la collectivité ou
des générations futures. Aupoint
que les entreprises elles-mêmes
sont réceptives, pour autant, sou-
lignent leurs représentants à
l’UWE, que la charge globale ne
soit pas accrue. En reconsidérant
par exemple la fiscalité sur le tra-
vail enconséquence.
Si le CSF préfère l’outil fiscal à

l’outil réglementaire, c’est essen-

tiellement pour son efficacité, et
son aptitude à intégrer ces coûts
externes.
L’outil fiscal peut réaffecter le

produit à bon escient, jusqu’à le
rendreplus acceptable, enména-
geant ses nécessaires impératifs
de compétitivité et de redistribu-
tionvers les publics ouménages à
moindres revenusquine sontpas
apriori exonérés.
Concrètement, l’idéeestdoncde

préférer « l’écotaxe » à l’éco-sub-
side.Lapremière intègre lescoûts
externes et le principe du pol-
lueur-payeur sans perte de bien-
être, lasecondecoûtecherà lacol-
lectivité sans retourdebien-être.
Le tout dans un contexte de neu-
tralité budgétaire globale, sauf si
l’actualitédumoment imposeàse
résoudreàunepression fiscale.
Il y a du pain sur la planche : la

Belgiqueest22esur27enmatière
de fiscalitéenvironnementaleeu-
ropéenne et 25e en taxation de
l’énergie par rapport auPIB.Et le

secrétaire d’Etat ad hoc ose à
peine relancer le débatmême si,
en équivalent de taxe C02, il est
patent que lahiérarchie des taxes
necorrespondnullementaupoids
C02des facteursd’émission :pour
unetonnedeCO2parcharbon in-
terposé, les accises sont nulles

alors qu’elles grimpent à 262,71
euros pour la même tonne pro-
duite par l’essence sans plomb.
Donner au carbone son juste prix
dans le transport, pousserait les
accisesmoyennes de 6 euros par

tonne CO2 à 36 euros, étant en-
tendu que les entreprises sou-
mises à accords de branche,
échange européen de quotas
d’émission,oupermisnégociables
(aviation) seraient exemptées. Le
maintiende lacompétitivitépour
les autres devrait intégrer une

charge évaluée à 1,6%de la valeur
ajoutée.Lepoidsde lamesure, sur
la facture mazout notamment,
pourrait se compenser par
chèques énergie, ciblés surtout
sur les bas revenus. Le poids des

coûts externes est particulière-
ment lourd pour le transport ; ils
sont parmi les plus mal intégrés
dans la fiscalité, en Europe, hors
taxation des carburants. Le ré-
gimefiscaldesvoituresdesociété,
surtout, eta fortiori lescartescar-
burant incitentmêmeàuneutili-
sation plus importante des véhi-
cules.Et si le soutienauxvoitures
propres va dans le bon sens, c’est
auprixd’uneffetd’aubaine impor-
tant. LaCourrecommandemême
de limiter l’avantage aux voitures
qui émettent moins de 105 g de
CO2enorganisant la taxationdes
autresselonleniveaud’émissions.
L’intégrationdescoûtsexternes,y
compris ceux liés aux concentra-
tionsdetraficetàceluidesutilisa-
teurs étrangers, se ferait idéale-
ment par tarification au
kilomètre.
Enfin, le CSF plaide surtout la

cohérence dans une fiscalité im-
mobilière dispendieuse quand
elle néglige à la fois les coûts ex-

ternes dans la tarification de
l’énergie, quand elle encourage
l’acquisition indépendamment
des performances énergétiques
dubâtiment (PEB) et qu’elle sou-
tient les investissements écono-
miseurs d’énergie. Il pointe aussi
lahiérarchisationboiteusequand
les aides fiscales snobent la PEB
en même temps qu’elles subsi-
dientmassivement lemoins per-
formant en laissant les presta-
taires capter l’avantage fiscal.
D’où larecommandationduCSF

de rendre obligatoire le certificat
énergétique qui informera les
candidats acheteurs et locataires
et laissera lemarché intégrer na-
turellement les coûts externes
s’ils sont correctement intégrés
dans lemarché.Dans l’immobilier
neuf, la fixationdenormeset lere-
cours à l’audit contraignant et
préalable aux aides publiques de-
vraient suffire à soutenirnaturel-
lement les investissementspriori-
taires.

«Les recommandations
vontbousculer
habitudes et intérêts
particuliersbienétablis
et défendus.»

INTERVIEW

J ean-Louis Coppers est CEO
de CRiON, un cabinet de

courtage en assurance-crédit. Il
livre saperceptionde l’impact de
la crise sur les assureurs-crédit,
régulièrementaccusésd’avoirag-
gravé la situation.

On reproche souvent au sec-
teur de l’assurance-crédit de
jouer un rôle pro-cyclique en
réduisant les lignesdecrédit.
C’estvraique lesassureurs-cré-

dit perçoivent rapidement les
changements qui s’opèrent dans
l’économie. Mais de là à parler
d’un comportement pro-cy-
clique, il y aunpasque jene fran-
chirais pas. L’assurance-crédit a
subi les conséquences de la crise
financière. Si les lignes de crédit
accordées diminuent, les primes
encaisséesdiminuentégalement.
Une étude réalisée pour le gou-
vernement irlandais infirme
d’ailleurs la thèse du rôle pro-cy-
clique jouépar les assureurs-cré-
dit.
Jereprocheparcontreauxassu-

reurs de ne pas avoir communi-
qué convenablement auprès de
leurs clients en 2009 au sujet de
leurs intentions de diminuer
leurs lignes de crédit. Ce fut une
occasion manquée de prouver
leurutilitédans l’économie.

Onnepeutpasdireque le sys-
tème Belgacap soit vraiment
appréciéparlesassureurs-cré-
dit.Pourquoi?
Belgacap souffre de plusieurs

écueils.D’abord, il représenteune
charge administrativenonnégli-
geable pour les assureurs. En-
suite, il a fallu attendre septem-
bre 2009 pour que le dispositif
soit opérationnel, alors qu’en
France, le système CAP fonc-
tionne depuis fin 2008. Par
contre, l’impact psychologique a
étépositifpour lesentreprisesex-
portatrices confrontées à la
concurrencefrançaiseetnéerlan-
daise qui, elle, bénéficie d’un ap-
puipublic également.

Est-cequelemarchéestprêtà
prendre lerelais?
J’ai le sentiment que lemarché

reprend et que les capacités de
crédit sont reparties à la hausse.

D’ici fin 2010, tous les assureurs-
crédit auront augmenté leurs ca-
pacités de crédit de 10 à 15%, de
sorte que pour la fin de l’année,
Belgacap devrait pouvoir être
abandonné.

Comment voyez-vous les fail-
litesévoluercetteannée?
Cetteannéeseraplusmauvaise

encoreque2009.Les grandes so-
ciétés ont réagi dès le début de la
crise en prenant des mesures
drastiques : arrêt de la produc-
tion, chômage technique, etc.De
leurcôté, lesPMEontréagidiffé-
remmententirantsur leurs liqui-
dités et en évitant de procéder à
des licenciements trop rapides.
Elles risquent dès lors de payer
encoreun lourd tribut à la crise.

Le gouvernement ne se prive
pas de dire que la Belgique ré-
siste mieux à la crise que la
moyenne de la zone euro : vous
confirmez?
Comparé à l’Irlande, l’Espagne

ou l’Italie, la Belgique s’en sort
mieux.Mais sur le long terme, on
tarde à prendre certaines me-
sures,notammentpourmaîtriser
l’endettementetconsolidernotre
production industrielle. Sur ce
plan, nous ne sommesnulle part
et cela va nous retomber dessus
d’iciquelquesannées. Il yaundé-
ficit devisionà long terme.

J.-P. B.

JEAN-LOUIS COPPERS (CRION) RÉCUSE LES ACCUSATIONS

«Les assureurs-crédit
n’ont pas aggravé la crise»

Jean-Louis Coppers

Les charges sociales patronales sont en hausse en 2010
Leschargessociales incombantauxemployeursont
augmenté en 2010. A un salaire brut de 100 euros
s’ajoutent75,42eurosdechargespatronalespourun
ouvrier et 68,93 euros pour un employé. En 2009,
ceschiffresétaientrespectivementde75,15euroset
68,55 euros. C’est ce qui ressort d’une analyse pu-
bliéepar laFEB.Lecalculenglobenonseulement les
cotisations et primesd’assurances sociales (cotisa-
tionsONSSet charges comparables, par exemple la
prime«accidentsdutravail»),maisaussi lessalaires
deremplacementoudifférés (maladie, vacancesan-
nuelles) et les charges sociales afférentes. Selon la
FEB, la hausse de 2010 s’explique principalement

par l’augmentationdes cotisationspatronales dues
auFondsde fermeturepour lesmissions classiques
(passant de 0,10 % à 0,18 %) et par l’intervention
dans le coût du chômage temporaire (passant de
0,14 %à0,24 %).
On note, tant pour les ouvriers que pour les em-
ployés, une hausse du nombre de jours d’absence
couvertsparune indemnitéde l’assurancemaladie.
Lenombrede joursd’absencecouvertspar lesalaire
garanti aconnuune légèreprogressionchez lesem-
ployés, mais un léger recul chez les ouvriers. «Les
charges sociales n’ont pas baissé sur les 15 dernières
années», conclut laFEB. A.Nx


